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Rl.l?eOftT lt?l3ESENTE AU PRESID'ENT DU CONSEIL DE SECUBITE PAR 3% 
SECJXETAl3E GEZJERAL AU &!JET DES POUVOlRS DU REPRESENWJT DE 

Lb TCHECOSLOVAQUIE AU CONSEIL DE SECURITE 

Con;Form&~~n.% à L1article 15 da r?@ement intérieur provisoire du Conseil de 

séaurit6, le SecrQtaire ,ç$néraLL fait savoir ~~151 a rend de la Mission permanent 
de Tch6coslovaquie une note du 2 Janvier 1964 trassmettant des pouvoirs si&s 

Le 31 d6cembre 1963 par le Ministre de s af'faireb étrangères de La R&ublFque 

socialiste tch&coslovaque, nommant ML Jiri Ha;jek représenta& de ;a Tchécoslovaquie 
:LI;S 
y+ au Conseil a.!+ s6curité. 
!$&L ii. c,$ R l'avis du Sec&taire g&.&xLL, ces pouvoirs sont en bonne et due forme* 
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